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EPAGE- Syndicat du Bassin Versant du Né (SBVNé) 

 
STATUTS  

 

 

 

Préambule : 

 

La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et 

d’Affirmation des Métropoles (loi MAPTAM), modifiée par la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 

Nouvelle Organisation du Territoire de la République (loi NOTRe), a créé une compétence exclusive 

attribuée aux intercommunalités à compter du 1er janvier 2018 : la Gestion des Milieux Aquatiques et 

Prévention des Inondations.  

 

Pour répondre à la volonté du législateur et satisfaire au besoin d’une vision globale et stratégique à 

l’échelle hydrographique, le Syndicat Mixte du Bassin Versant du Né ou SBVNé a été créé le 28 mars 

2018. Son territoire comprend le bassin du Né, les bassins des affluents rive gauche du fleuve Charente 

situés entre Châteauneuf-sur Charente et Merpins. Il ne comporte aucune enclave et est d’un seul 

tenant. La structure exerce la compétence GEMAPI par transfert de ses cinq membres. 

 

Afin d’affirmer son adéquation avec la loi et de finaliser sa démarche de structuration, le SBVNé est 

labellisé EPAGE (Etablissement Public d’Aménagement et de Gestion des Eaux). 

 

Article 1 - Constitution du Syndicat  

 

Le 28/03/2018 est créé le Syndicat du Bassin Versant du Né ou SBVNé. 

 

En application des articles L 5210.1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, il est 

formé entre les cinq Etablissements Publics de Coopération Intercommunale à Fiscalité Propre (EPCI-

FP) membres suivants : 

 

Communauté d’Agglomération de Grand Angoulême pour la partie de son territoire correspondant à 

tout ou partie du territoire des communes de Plassac-Rouffiac et Voulgézac ; 

 

Communauté d’Agglomération de Grand Cognac pour la partie de son territoire correspondant à 

tout ou partie du territoire des communes d’Angeac Champagne, Angeac Charente, Ars, Bassac, 

Bellevigne, Birac, Bonneuil, Bourg-Charente, Bouteville, Châteaubernard, Châteauneuf sur Charente, 

Cognac, Criteuil la Magdeleine, Gensac la Pallue, Genté, Gimeux, Graves St Amant, Jarnac, Juillac le 

Coq, Lignière-Ambleville, Mainxe-Gondeville, Merpins, Salles d’Angles, Segonzac, St Brice, St Fort 

sur le Né, St Même les Carrières, St Preuil, St Simon et Verrières ; 
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Communauté de communes des 4 B Sud Charente pour la partie de son territoire correspondant à 

tout ou partie du territoire des communes d’Angeduc, Barbezieux St Hilaire, Barret, Bécheresse, 

Berneuil, Brie sous Barbezieux, Brossac, Challignac, Champagne Vigny, Chillac, Condéon, Coteaux 

du Blanzacais, Etriac, Guimps, Lachaise, Ladiville, Lagarde sur le Né, Oriolles, Passirac, Pérignac, 

Reignac, Salles de Barbezieux, St Aulais la Chapelle, St Bonnet, St Félix, St Léger, St Médard de 

Barbezieux, St Palais du Né, Ste Souline et Val des Vignes et Vignolles ; 

 

Communauté de communes de Haute Saintonge pour la partie de son territoire correspondant à tout 

ou partie du territoire des communes d’Archiac, Celles, Cierzac, Coulonges, Echebrune, Germignac, 

Jarnac Champagne, Lonzac, Pérignac, Salignac sur Charente, St Eugène, Ste Lheurine et St Martial sur 

le Né ; 

 

Communauté de communes de Lavalette Tude Dronne pour la partie de son territoire correspondant 

à tout ou partie du territoire des communes de Bessac, Boisné la Tude, Chadurie, Châtignac, Courgeac, 

Deviat, Montmoreau, Nonac, Poullignac et St Martial. 

 

Le 27/11/2025, au regard des missions spécifiques qu’il exerce et conformément aux dispositions 

prévues aux articles L.213-12 et R.213-49 du code de l’environnement, conformément aux articles 

L.5711-1 du Code général des Collectivités (CGCT) et suivants et aux dispositions auxquelles ils 

renvoient, le Syndicat du Bassin Versant du Né constituant un syndicat mixte fermé, est reconnu 

EPAGE (Etablissement Public d’Aménagement et de Gestion des Eaux) par le préfet coordonnateur du 

bassin Adour-Garonne sur l’ensemble de son périmètre d’intervention. 

 

Il sera nommé ci-après EPAGE - Syndicat du Bassin Versant du Né (SBVNé)  

 

Article 2 – Compétences et périmètre 

 

L’EPAGE Syndicat du bassin versant du Né a pour objet de mener les études, travaux et actions 

concourant à la gestion des cours d’eau non domaniaux et des milieux aquatiques, et à la prévention des 

inondations, ainsi que de contribuer, à son niveau, à la reconquête du bon état des masses d’eau, 

conformément aux orientations réglementaires. 

 

Cet objet n’exonère en rien les responsabilités des différents acteurs pouvant intervenir dans ces 

différents domaines au titre du droit existant, et notamment les riverains en vertu de leur statut de 

propriétaire (C. env. art. L. 215-14), le préfet en vertu de son pouvoir de police des cours d’eau non 

domaniaux (C. env. art. L. 215-7), et le Maire au titre de son pouvoir de police administrative générale 

(C.G.C.T, art. L. 2122-2 5°). 
 

Le territoire de l’EPAGE Syndicat du bassin versant du Né est composé du bassin versant du Né et 

des bassins versants des cours d’eau situés en rive gauche du fleuve Charente entre Châteauneuf 

sur Charente et Merpins.  

 

Sur ce territoire qui correspond à des sous bassins hydrographiques du fleuve Charente, l’EPAGE 

Syndicat du bassin versant du Né va exercer les compétences suivantes concernant la gestion des 

milieux aquatiques et la prévention des inondations prévues à l’art L211-7 du code de 

l’environnement : 
  

▪ 1° L’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique consistant en:  

 

✓ La réalisation de diagnostics et études du bassin versant,  

✓ L’étude, la mise en œuvre et le suivi de stratégies d’aménagement du bassin versant en vue 

de concourir au bon état des masses d’eau et à l’amélioration des fonctionnalités 

hydrauliques.  
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▪ 2 ° L’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, canal, ou plan d’eau, y compris 

les accès à ce cours d’eau, à ce canal, ou à ce plan d’eau consistant en :  

 

✓ La restauration, le suivi et l’entretien du lit mineur y compris la diversification des 

écoulements et des habitats aquatiques, 

✓ La restauration, le suivi et l’entretien des berges, 

✓ La gestion de la ripisylve,  

✓ La gestion des embâcles, des atterrissements et des débris. 

 

▪ 5 ° La défense contre les inondations consistant en :  

 

✓ La mise en œuvre, le suivi et l’entretien d’un réseau de mesures (pluviométries, débits, 

hauteurs d’eau), 

✓ La gestion et l’entretien des ouvrages mis sous compétence du syndicat (clapets, vannes 

verticales, seuils et déversoirs), 

✓ La mise en œuvre et le suivi du protocole de gestion des ouvrages.  

 

▪ 8 ° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones 

humides ainsi que les formations boisées riveraines consistant en :  

 

✓ La restauration de la continuité écologique (gestion, aménagement ou effacement 

d’ouvrages), 

✓ La restauration morphologique ou de renaturation de cours d’eau,  

✓ La restauration d’annexes hydrauliques,  

✓ La préservation et l’amélioration des zones humides.  

Article 3 - Siège 

 

Le siège de l’EPAGE Syndicat du bassin versant du Né se situe au 2186 route de l’église, chez 

Guérin 16300 LAGARDE-SUR-LE-NE. 

 

Le Comité Syndical et le Bureau peuvent valablement se réunir et délibérer dans chacune des 

communes des EPCI-FP adhérents et située tout ou en partie sur le territoire du Syndicat du bassin 

versant du Né. 

 

Article 4 - Durée 

 

L’EPAGE Syndicat du bassin versant du Né est constitué pour une durée illimitée. 

  

Article 5 - Représentants au sein du Syndicat 

 

L’EPAGE Syndicat du bassin versant du Né est administré par un Comité Syndical composé de 34 

délégués titulaires et de 34 suppléants répartis de la façon suivante : 

 

EPCI-FP 
Membres 

CA Grand 
Cognac 

CdC 4B 
CdC Haute 
Saintonge 

CdC 
Lavalette 
Tude et 
Dronne 

CA Grand 
Angoulême 

Total 
membres  

Comité 
Syndical 

17 10 3 3 1 34 

Bureau 8 5 2 2 1 18 
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Article 6 - Bureau 

 

Le Bureau est composé du président, d'un ou plusieurs vice-présidents et, éventuellement, d'un ou 

de plusieurs autres membres. 

Sa composition est fixée par délibération du Comité Syndical. 

 

Article 7 - Charges de fonctionnement et d’investissement 

 

Les charges de fonctionnement et d’investissement comprennent l’ensemble des charges de la 

section de fonctionnement et d’investissement inscrites dans le budget syndical. Elles sont assurées 

par : 

 

✓ des subventions de toute nature ; 

✓ la contribution des EPCI-FP membres, sur la base d’une clé de répartition adoptée par 

délibération du Comité Syndical ;  

✓ les sommes qu’il perçoit des administrations publiques, des associations, des particuliers et 

des entreprises privées en échange d’un service rendu ; 

✓ des dons et legs ; 

✓ des revenus des biens meubles ou immeubles du Syndicat ; 

✓ du produit des emprunts. 

 

Article 8 - Prestations de service 

 

L’EPAGE Syndicat du bassin versant du Né peut être amené à assurer une mission de maîtrise 

d’ouvrage pour le compte d’une collectivité territoriale ou d’une personne ou d’une entreprise 

privée par le biais d’une convention. Cette prestation n’est pas financée tel que décrit dans l’article 

7 mais financée en direct par le commanditaire. 

 

Article 9 - Validation des statuts 

 

Les présents statuts sont annexés aux délibérations des conseils communautaires décidant la 

modification de la décision institutive de l’EPAGE Syndicat du bassin versant du Né. 

 

 

AR Prefecture

016-200079085-20251210-871-DE
Reçu le 19/12/2025
Publié le 19/12/2025


